


Le Président présente à l'assemblée: 

La commission finances s'est réunie le mercredi 07 février 2024. 

Le Conseil d'Administration s'est réuni pour le débat d'orientation budgétaire qui s'est tenu le jeudi 08 

février 2024. 

Le budget présenté, compte tenu des éléments proposés par le débat d'orientation budgétaire, est 

exposé ci-dessous. 

Le budget primitif est un acte de prévision et d'autorisation qui retrace les dépenses et recettes pour 

l'exercice 2024. Compte tenu du vote ci-dessus du compte administratif 202 3 et des résultats 

comptables constatés, l'équilibre entre les dépenses et les recettes pour l'exercice 2024 s'établit 

ainsi: 

Investissement: 391413 ,62 € 

Fonctionnement : 2 846 76 1, 15 € 

Il propose: 

D'APPROUVER le budget primitif de l'exercice 2024 et de voter les crédits qui y sont inscrits. 

Le Conseil d'Administration après avoir délibéré décide à l'unanimité: 

D'APPROUVER le budget primitif de l'exercice 2024 et de voter les crédits qui y sont inscrits. 

Pour extrait conforme, 

Mende, le 22 mars 2024 

Le Président, 

Laurent SU 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision 

peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 

recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères, 30000 

Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


